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Séan  ce du   30 octobre 2014

DCM N°   14-10-30-8

Objet : Adhésion à l'association nationale "Centre-Ville en Mouvement" - Réseau des 
Centres-Villes Durables et de l'Innovation.

Rapporteur:   Mme SALLUSTI

La dynamisation du centre-ville de Metz constitue un axe stratégique de développement, et
participe  pleinement  au  renforcement  de  l’attractivité  globale  de  la  Ville  et  de  son
agglomération.

Dans ce cadre, il est proposé de faire bénéficier la collectivité de l’expertise et des ressources
de  l’Association  Centre-Ville  en  Mouvement,  créée  en  2005 par  des  personnalités  issues
d’horizons très divers, soutenue par des partenaires publics comme privés, et qui constitue une
véritable plateforme d’échanges structurée autour d’experts (chercheurs, hauts fonctionnaires,
représentants  de  l’association  des  Maires  de  France,  de  CCI  France  et  de  l’Assemblée
Permanente des Chambres de Métiers) attachés à la redynamisation des cœurs de ville.

Les objectifs de Centre-Ville en Mouvement sont :
- Décloisonner les actions menées en faveur des centres-villes en favorisant les rencontres

(élus, chefs d’entreprises, commerçants, chercheurs,....).
- Encourager les échanges concrets entre les différents acteurs en créant des outils pratiques

et en multipliant les visites de terrain.
- Mettre l’innovation au cœur du projet politique en favorisant la connaissance des nouvelles

technologies,  en intégrant  l’évolution des modes de vie et  en diffusant  les  expériences
permettant de renouveler le rapport à la construction de la ville durable.

- Encourager  les  projets  de  gestion  durable  des  centres-villes  en  aidant  les  décideurs  à
appréhender de manière transversale un projet de reconquête d’un centre-ville.

L’adhésion au réseau permet :
- D’accéder  à  un  Centre  de  Ressources  (informations  sur  des  projets  récents  menés  en

France et à l’international dans les domaines du commerce et de l’artisanat, de la mobilité,
de la logistique urbaine, de l’environnement, de l’urbanisme, de l’architecture,....).

- De  rencontrer  des  porteurs  de  projets,  des  partenaires,  des  experts  dans  un  objectif
d’accompagnement.

- De participer au Club de l’Innovation (évaluation des travaux du Centre de Ressources,
débats entre ses membres,...).



- De bénéficier des travaux des « Ateliers de l’Innovation » pour construire un projet  de
centre-ville durable.

- De  faire  connaître  ses  projets  par  le  biais  des  Assises  Nationales  ou  des  Journées
techniques organisées par l’association.

L’association compte à ce jour plus d’une cinquantaine de villes adhérentes (dont Aix-en-
Provence, Bayonne, Châlons-en-Champagne, Cherbourg, Dijon, Dunkerque, Epernay, Fréjus,
Grasse, Marseille, Nancy, Nice, Reims, Valenciennes,....).

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU les statuts de l’association « CENTRE VILLE EN MOUVEMENT - Réseau des Centres-
Villes Durables et de l’Innovation »,

CONSIDERANT  l’intérêt pour la Ville de Metz de rejoindre le réseau constitué par cette
association,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’APPROUVER l’adhésion de la Ville de Metz à l’association « CENTRE VILLE EN
MOUVEMENT - Réseau des Centres-Villes Durables et de l’Innovation  », sise 39 Ter
avenue Lénine 92000 NANTERRE, à compter du 1er janvier 2015.

- D’APPROUVER les statuts de l’association, annexés à la présente délibération.

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs
à cette adhésion.

- DE DESIGNER Madame Patricia SALLUSTI pour représenter la Ville de Metz au sein
de cette association.

- D’AUTORISER le versement de la cotisation annuelle s’élevant à 2 000 €.
Les crédits seront inscrits au budget primitif 2015.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe Déléguée,

Patricia SALLUSTI

Service à l’origine de la DCM : Mission Commerces et relations entreprises 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 9.1 Autres domaines de competences des communes

Séance ouverte à 16h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,



Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 40 Absents : 15 Dont excusés : 8

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 














